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ANDRÉZIEUX-BOUTHÉON (42)
• Etangs municipaux •

     organisé par

                           
    

 En
duro de pêche de la carpe

27 e

      Avec le soutien de



• Président : MICHALLET Laurent • Vice-président : VOCANSON Eric • Sécrétaire : LAVIGNE Laurent
• Trésorier : POSSAMAI Lionel • Trésorier adjoint : REMILLIEUX André

• Membres : COTE Fabien - ROCHE Hervé.
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Bureau du         Club Carpiste 42

Membres du Club Carpiste 42

BERNARDOR Julien • BERNARDOR Mathieu • BRENIER Nicolas • BRUGERON Christopher • DA ROCHA Cédric
DE FRANCISCI Patrice • FARJON Guillaume • GONDY Fabien • GRANGE Jérémy • HATRON Mickaël

KOSMALA Evan • KOSMALA Pierre • LARAT Loïc • MARTINEZ Pierre • MICHALLET Augustin • MUNOZ Juan
MUNOZ Mickaël • ROCHE Alexis • ROCHE Thomas • SOULIER Grégory • VACHER Denis.



  ous les membres du Club Carpiste 42 sont heureux de 
vous accueillir pour notre 27ème enduro de la carpe 
qui se déroule sur les étangs municipaux d’An-
drézieux-Bouthéon.

Cinq nouvelles équipes seront présentes 
lors de cette 27ème édition. Elles décou-
vriront nos trois magnifiques plans 
d’eau avec de belles carpes qui sont 
toujours plus grosses.

Sur notre site internet
http://www.legardonforezien.fr/
vous trouverez de nombreuses infor-
mations dont le classement des précé-
dentes éditions. Vous pourrez vivre l’en-
duro en direct avec les classements, des 
photos de belles carpes…

En attendant début août, je vous souhaite au nom du 
Club Carpiste 42, un agréable enduro et la prise de nombreuses 
carpes.

Laurent MICHALLET
Président du Club Carpiste 42 L’Enduro d’Andrézieux-

Bouthéon en quelques chiffres

	 • Record plus grosse carpe : 17,300 kg

	 • Record poids total : 3528,140 kg (en 2012)

	 • Record nombre de prises : 598 carpes (en 2012)

	 • Record poids total 1ère place : 312,750 kg

	   pour 54 prises (en 2006)
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Le mot du         président

T



    es membres du Club Carpiste 42, en partenariat 
avec le Gardon Forézien, se sont une nouvelle fois 
investis afin de garantir le succès de cette édition 
de l’enduro de la carpe. Leurs nombreuses interven-
tions, tout au long de l’année, à travers des net-
toyages de berges par exemple, les placent en réel 
moteur de la sauvegarde, de la protection et de 
l’embellissement des milieux aquatiques.

Ce rendez-vous désormais attendu dans le monde 
halieutique rassemblera des passionnés de tous 
horizons. 96 heures durant, 32 binômes se dépas-
seront pour remporter cette douce compétition. De 
nombreuses régions de France, ainsi que la Belgique 
seront représentées autour des étangs du Parc des 
Loisirs des Bords de Loire qui offrent un cadre idéal.

C’est avec un grand plaisir que notre commune se fait l’hôte de cet 
événement au cours duquel, je l’espère, les participants trouveront 
plaisir et récompense.
                                                           Jean-Claude Schalk

Maire d’Andrézieux-Bouthéon

Les plus
jeunes

Les
vétérans

Le mot         du maire

L
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Beurres - Fromages - Oeufs

Patrick BARBIER
Tél. 04 77 55 17 28

4, rue de l’Etang

42160 BONSON

Portable 06 26 46 71 47

PANIER DE PROVENCE
FRUITS et LÉGUMES

Tél. 06 83 29 62 06

Sur les marchés de : St-Cyprien
St-Rambert - Andrézieux-Bouthéon - Boën

Boulangerie  Pâtisserie

La Grignotière
            P. TOUCHARD

       Centre commercial
Place François Mitterrand
     42160 BONSON
     Tél. 04 77 55 29 08

Vins
Champagnes

Alcools
Cadeaux

d’affaires
Comité d’entreprise

04 77 36 70 59
4, place du Forez

42160
Andrézieux-Bouthéon

patgimbert@bbox.fr

HORAIRES
D’OUVERTURE :
Du mardi au mercredi :

de 8h30 à 12h00
et de 14h00 à 18h30

Le jeudi :
de 8h00 à 12h00

et de 14h00 à 18h30

Le vendredi :
NON STOP

de 8h00 à 18h30

Le samedi :
NON STOP

de 8h00 à 16h00

Salon Mixte
10 rue Jean-Claude Duport
42170 St-Just-St-Rambert
Tél. 04 77 52 35 65



Règlement         de l’enduro
I -

II -

III -

IV -

V -

VI -

VII -

VIII -

IX -

X -

XI -

XII -

XIII -

XIV -

XV -

XVI -

XVII -

XVIII -

XIX -

Pêche par équipe de 2 pêcheurs.

4 cannes par équipe, tendues uniquement à l’intérieur du ring.

Un hameçon simple par ligne.

En cas d’égalité de points, les équipes seront départagées par le meilleur poids.

Interdiction de se faire aider par une personne étrangère à l’équipe, à l’exception de la mise à l’épuisette 
d’un poisson qui pourra être faite uniquement par un participant à l’épreuve en cas d’absence de l’équipier.

Les flotteurs, swing tip et quiver tip seront interdits.

L’entrée dans l’eau est autorisée à hauteur de bottes.

Les engins radio-commandés et les écho-sondeurs sont interdits.

Les coups pourront être balisés à l’aide de deux marques lumineuses ou non.

Aux ailes, il est permis de pêcher de travers, si cela n’entraîne aucune gêne pour les postes de proximité 
et à la condition que ce soit à l’intérieur de la zone de pêche autorisée par la réglementation du site.

Partout ailleurs, seule la pêche devant soi est permise, les lancers de travers ne sont pas autorisés.

Seules les carpes (miroirs, communes, cuirs) et les amours blancs compteront pour la pesée.

Les pesons de même type utilisés par les commissaires pour la pesée officielle auront été étalonnés.

Les pesées auront lieu durant la journée à 8 H - 11 H - 15 H et 19 H.

Les prises nocturnes seront conservées dans un sac à carpe (1 poisson par sac) IMPÉRATIVEMENT.

Les sacs à carpes et matelas de réception sont obligatoires.

Toutes les carpes capturées devront être manipulées exclusivement par le pêcheur (sortie de la carpe du 
sac, mise en place pour la pesée et remise à l’eau de la carpe).

Toutes les carpes capturées devront être décrochées et manipulées avec beaucoup de précautions, toutes 
carpes abîmées par manque de soin ne compteront pas pour la pesée. Seau d’eau obligatoire lors de la 
pesée.

Toute carpe et amour blessé ou mort du fait de la négligence d’un concurrent excluera son équipe du 
classement.
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XX -

XXI  -

XXII -

XXIII -

XXIV -

XXV -

XXVI -

XXVII -

XXVIII -

XXIX -

XXX -

XXXI -

XXXII -

XXXIII -

XXXIV -

XXXV -

Si vos lignes gênent une équipe concurrente lors d’une prise, il est vivement recommandé de les
enlever, FAIR PLAY oblige. Ceci est valable dans les deux sens.

La quantité d’amorce (bouillettes, farines, graines) n’est pas limitée, à vous de rester raisonnable.

Esches animales interdites pour la pêche et pour l’amorçage.

Le rappel est permis pendant l’épreuve, mais ne devra en aucun cas gêner les concurrents voisins en 
action de pêche.

Tout amorçage doit se faire exclusivement de l’intérieur du ring de pêche délimité et uniquement à
partir d’engins dont la force de propulsion est humaine (air comprimé, gaz, électricité sont strictement 
interdits).

Tout poisson ferré avant le signal de fin de l’épreuve sera comptabilisé, à condition d’être mis au sec 
dans les quinze minutes qui suivent ce signal.

Des tentes de pêche sont conseillées sur les emplacements de pêche pour le respect du site.

Interdiction d’éclairer l’eau à l’aide de lampes ou de phares, cependant un éclairage est autorisé sous 
la tente de pêche, ainsi qu’un éclairage discret et bref pendant la prise d’un poisson.

Tous feux de camps seront strictement interdits sous peine d’exclusion.

En cas d’orage, ARRÊT IMMEDIAT de l’épreuve dès le signal de l’organisation avec obligation de 
laisser les cannes sur les rod-pods sans les toucher, même en cas de départ. La compétition reprendra 
dès le nouveau signal de l’organisation.

Interdiction formelle de faire du bruit sur les berges durant l’épreuve.

Les équipes n’étant pas présentes au tirage à l’heure prévue se verront affecter les places restantes.

Après l’épreuve, vos emplacements devront rester propres, il vous sera remis des sacs poubelles.
SERVEZ-VOUS EN.

Tout pêcheur ivre troublant le bon déroulement de l’enduro sera disqualifié.

Le Club Carpiste 42 sera seul juge des décisions à prendre en cas de non respect du règlement et 
décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou accident.

Nous faisons appel à l’esprit et l’éthique des carpistes pour le respect de ce règlement.
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Règlement         de l’enduro
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Alexis
et Julien

Sébastien
et Thierry

RN 498 - La Maladière - 42580 LA TOUR EN JAREZ
Tél. 04 77 79 63 67 - Fax 04 77 74 87 26 - nacelle.42@wanadoo.fr
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Moulin GIRAUD
sarl

Spécialiste de gaudes
Amorces et composants pour la pêche
Aliments du bétail
Mélanges et graines pour pigeons,
canaris, perruches

01190 OZAN
Tél. 03 85 36 46 45

Fax 03 85 30 98 13
E-mail : moulingiraud@orange.fr

Ala in GIRAUD
   • Pain
   • Pâtisserie
   • Viennoiserie
   • Traiteur

25, rue Lamartine
42160 ANDRÉZIEUX-BOUTHÉON

Tél. 04 77 36 59 03

PLATRERIE
PEINTURE
Neuf - Rénovation
Isolation - Projection

Ravalement de façade et plafonds suspendus

sarl MOULIN Robert et Régis
56 bis, rue de la Chaux  42160 Andrézieux-Bouthéon

Tél. 04 77 36 67 11 - Fax 04 77 55 07 67
moulin.robert@orange.fr
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Ouvert 7 jours sur 7
Terrasse - Parc privé

Mariages • Repas de groupe • Anniversaires • Livraisons à domicile • Menu du jour

lepoissondargent@orange.fr     www.lepoissondargent.fr
50, avenue de Montbrison - 42160 Andrézieux-Bouthéon
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Plan des étangs         d’Andrézieux-Bouthéon

Nouvel
étang

Etang
à brochets

Etang
Sograma
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Eric
GOURBEYRE
4, rue Marcellin Girinon

42160 ANDRÉZIEUX-BOUTHÉON

Tél. 04 77 55 02 32

Z.I. du Bas Rollet
Avenue Benoît Fourneyron

42480 LA FOUILLOUSE
Tél. 04 77 36 45 88
Fax 04 77 55 03 12



•	Café, chocolat, croissants et journal vous seront offerts les matins des 4, 5, 6 et 7 août et servis à partir de
	 8 h 00 sur votre ring.
•	Sur place, vous trouverez de l’eau potable, WC et douches.
•	Pendant l’enduro, il vous sera possible de commander chaque jour du pain, des bouteilles de glace, etc…
•	Les organisateurs se réservent le droit de modifier le déroulement de cet enduro en cas de force majeure.

- ENDURO LIMITÉ À 32 ÉQUIPES RÉPARTIES SUR 3 ÉTANGS -
14

Programme

Organisation

DIMANCHE 3 AOÛT
7 h 30 k Café et repérage des postes
8 h 30 k Tirage des postes

                 première manche (semi-intégral)

10 h 00 k Début de la première manche

MARDI 5 AOÛT
10 h 00 k Fin de la première manche
11 h 30 k Casse-croûte offert par le Club Carpiste 42
13 h 00 k Tirage des postes deuxième manche (semi-intégral)

14 h 30 k Début de la deuxième manche

JEUDI 7 AOÛT
14 h 30 k Fin de la deuxième manche
15 h 30 k Remise des prix
16 h 30 k Vin d’honneur

Photo souvenir des participants
de la 26ème édition



Première place :
BOCHARD - NOËL

305,440 kg
pour 45 poissons.

Total général :
3134,400 kg

pour 549 poissons.
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Récompenses Podium 2013
Au choix, par ordre du classement final :
• 2 biwy Quick Dome Carpspirit
• 2 moteurs électriques Minn Kota
• 2 rod pod Horizon Fox
• 2 cannes à spoder
• 2 chaises Warrior Compact Fox
• 2 trophées carpe en bronze aux trois premiers
  du classement
• 1 trophée carpe en bronze pour la plus grosse
  carpe miroir
• 1 trophée carpe en bronze pour la plus grosse
  carpe commune
• 1 trophée carpe en bronze pour le plus gros
  amour blanc
• 1 souvenir à tous les participants
  et coupes diverses.
• 2 abonnements de 2 ans pour les premiers
  et 2 abonnements de 1 an pour les deuxièmes
  et troisièmes à Carpe Record. 

Les féminines de l’édition 2013
lors de la remise des prix

Deuxième place :
ANGILERI - ANGILERI

285,060 kg
pour 39 poissons.

Troisième place :
HARIVEL - PAULET

257,720 kg
pour 43 poissons.
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http://www.legardonforezien.fr/

Alors ayez le réflexe

Des infos, des contacts, les différentes sections, la carte de notre

secteur, toutes les actions et les manifestations de l’AAPPMA.

DÉCOUVREZ le SITE

du CLUB CARPISTE 42

et de l’AAPPMA DU GARDON FORÉZIEN

Tous
les résultats del’enduro en ligne surle site durant la manifestation.Mise à jour
quotidienne !
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Isabelle et Gilbert
BADOIL

7, rue Aristide Briand 
42160 ANDRÉZIEUX-BOUTHÉON

Tél. 04 77 55 04 08
www.boucheriebadoil42.fr

Boucherie - Charcuterie
Volailles fermières

Génisse limousine - Veau de lait
Plats préparés
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Damien
et Florian

Jean-Luc
et Laura
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Dont 130 m2 d’exposition pour la Carpe

Un spécialiste à votre écoute
pour vous conseillez sur les plus grandes

marques de la pêche à la Carpe.

Z.A. "La gouyonnière" Rue St-exupéry - 42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON

Tel : 04 77 55 34 65

340m2 de matériels

L’esprit
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Viandes et volailles de qualité
29, rue Joannès Beaulieu - 42170 ST-JUST-ST-RAMBERT

Tél. 04 77 36 49 47

B
O
U
C
H
E
R
I
E

C
H
A
R
C
U
T
E
R
I
E

Chez Luc et Isabelle
Donckers

BROLLES - LE BAILLY
Artisan Boulanger Pâtissier

Côte Quart
23 rue Jean Jaurès

42240 UNIEUX

04 77 89 15 47

Ouvert du mardi au dimanche
de 5 h 00 à 20 h 00

ST JUST AUTO CONTROLE
67 rue Saint Nicolas - 42170 ST JUST ST RAMBERT

04 77 36 90 73

Habilitation GPL

Ouverture du lundi au vendredi
de 8h à 18h30 et samedi de 8h à 12h

EURL PIERRE MIJOLA
MIJOLA PIERRE
Opticien

Tél. 04 77 36 50 33 / Fax 04 77 36 72 94
Email : andrezieux-forez@krys.com
2 place du Forez - 42160 Andrézieux-Bouthéon - www.krys.com
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ZI NORD - CENTRE DE VIE - 42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON
04 77 93 00 03 - www.leclercsport.fr
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CECAF
BANC
4X4

10 Parc Fourneyron
Rue Benoît Fourneyron

42160 ANDREZIEUX
BOUTHEON

Tél. 04 77 55 49 79
www.cecaf-andrezieux.autosecurite.com

Rudy Fournier
Coiffure mixte

Styliste - Visagiste
Mardi, Mercredi : 8h30 à 12h - 14h à 18h30

Jeudi SPÉCIAL nocturne : 8h30 à 12h - 14h à 21h
Vendredi : 8h30 à 18h30 NON STOP
Samedi : 7h30 à 15h30 NON STOP

4, place Jean Simand
42160 Andrézieux-Bouthéon
Tél. 04 77 55 22 33

Marc JANDROS - Laurent BERNAUD
Agents Généraux d’Assurances
Assurances - Banque - Placements

Mail : agence.veauche@axa.fr

1, avenue François Mazoyer
B.P. 44

42340 VEAUCHE
Tél. 04 77 06 12 12
Fax 04 77 06 12 13

Agence Andrézieux La Chapelle
0 820 877 084

Agence Andrézieux Forez
0 820 877 085

Jean-Claude Glédel - 07 61 12 12 34
Site web : www. planet-carpe.com
E-mail : planet.carpe@gmail.com

Ouverture de 6h30 à 20h30 du mardi au samedi
Dimanche de 6h30 à 18h

15 place de la République
42170 ST JUST ST RAMBERT

04 77 52 38 33

Bar - Tabac
Les Platanes
FDJ - Loto - Amigo
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LA NOUVELLE GAMME DE BOUILLETTES

CAPERLAN
BOUILLETTE WELLMIX

1 KG
A partir de 3,95 y

CAPERLAN
BOUILLETTE WELLMIX

3 KG
A partir de 10,80 y

CAPERLAN
BOUILLETTE WELLMIX

10 KG
A partir de 22,58 y

CAPERLAN
BOUILLETTE

NATURAL BOILIES 1 KG
A partir de 6,36 y

CAPERLAN
BOUILLETTE

NATURAL BOILIES 3 KG
A partir de 14,95 y

A VENIR
DÉCOUVRIR

CHEZ

A  F O N D  L A  F O R M E ®
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Didier
et Olivier

Jean-Guillaume
et Sébastien
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ROUCHON-SOUCHON
Spécialité de vins de café
Vins fins - Champagnes

Bières - Boissons - Cafés - Alcools
Z.I. Montrambert Pigeot
42150 LA RICAMARIE

Fax 04 77 35 00 29

Z.I. Montrambert Pigeot
42150 LA RICAMARIE

Vente aux
particuliers

04 77 35 00 20

04 77 25 15 75
La Maison du Vin Notre magasin de vente au

détail - Vente en cubitainers
Vins fins - Champagnes

RD 1082 - ZA Les Places - 42110 CIVENS
Tél. 04 77 26 14 86

chassepecheforezienne@orange.fr

Atel ier  Dépannage automobi le
Vente Réparation Véhicules toutes marques

18, avenue de Montbrison
42160 ANDRÉZIEUX

www.jackholt.fr

04 77 55 13 88
Galerie marchande Leclerc
ZAC de Migalon
42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON

le bourbon
     Bar - Tabac - Presse - PMU - FDJ

                         Ouvert du lundi au samedi 6h-19h
                             Dimanche 7h-13h
                               Nocturne le vendredi soir

                         Place Victor Hugo
                        42160 Andrézieux
                                   BOUTHÉON
                     Tél. 09 66 12 11 19
                   Mail : saccucci@gmail.com
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 Toutes impressions

VEGA s.a.r.l.
          sérigraphie
Village d’entreprises La Quérillère - Lot. 7 - 42170 St Just St Rambert
Tél. 04 77 52 04 47 - Fax 04 77 52 05 55 - vega.serigraphie@wanadoo.fr
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Le Club Carpiste 42         remercie

Grégory
et Rémy

Pour Tous Renseignements, Siège Social :

CLUB CARPISTE 42
Chez M. Laurent MICHALLET

Lieu dit Chenereilles - 42380 PÉRIGNEUX

Tél. 06 82 26 79 97
E-mail : l.michallet@free.fr

Site Internet : http://www.legardonforezien.fr/

• La Municipalité d’Andrézieux-Bouthéon pour son soutien et son aide technique.
• L’A.A.P.P.M.A. du Gardon Forézien pour son aide de tous les instants.
• La Fédération de Pêche de la Loire.
• Les annonceurs pour leur générosité.
• La Tribune Le Progrès pour sa couverture journalière de l’événement.
• La Gazette de la Loire pour ses articles et ses publicités.
• TL7 Télévision et France 3 pour leurs reportages.
• Les revues halieutiques Média Carpe, Top Carpe Extrême, Carpe Record, Carpe Scene Collector, Le
  Pêcheur de France, La Pêche et les Poissons,
  Carpe Magazine, Carpe Passion.
• Les sociétés Carpe Record, Leclerc Sport,
  Top Loisirs, JC Pêche, Starbaits, Carpspirit,
  Plan d’eau de la Ramade pour leur généreuse
  dotation lors de la précédente édition.

Hervé
et Fred

Fabrice
et Patrick
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Partenaire officiel de votre 
Bien-être articulaireM A G N E T S  F O R  L I F E

COUDIÈRE MAGNÉTIQUE
WONDERMAG® 

BANDAGE MAGNÉTIQUE
CANAL CARPIEN
WONDERMAG® 

auris.magnetic.com

CEINTURE MAGNÉTIQUE
ACTIFLUX® 

Aimants thérapeutiques, 
la solution naturelle

FABRIQUÉ EN
FRANCE

MONTBRISON
10, rue Simon Boyer

SAINT-ÉTIENNE
36, rue Gambetta

LYON
88, rue Mercière 04 77 92 30 90


